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A l’assemblée générale de l’association MAISON FAMILIALE RURALE DE BLANGY-LE-CHÂTEAU,  

 

 

 

 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de l’association MAISON FAMILIALE RURALE DE BLANGY-LE-CHÂTEAU relatifs 

à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport d’activité du Conseil d’Administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.   

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de 

l’entité relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
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à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle.  
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Fait à Saint-Contest, le 02 mai 2025 

Le commissaire aux comptes 

 

 

 

SOREC Cédric BOUVIER 

 

 
 

 

 

 

 

Associé 
 

 

 

 

 

 

Pièces annexées : Bilan, Compte de résultat, Annexe 



MFRBLAN - MFR - CFA BLANGY LE CHATEAU

BILAN - ACTIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 01/01/2023 au

ACTIF 31/12/2023Brut Amort. & Dépréc. Net 

ACTIF IMMOBILISE 22
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 

Frais de recherche et développement 

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires 1 861,80 1 861,80 155,15

Autres

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 

Terrains 89 062,13 31 610,95 57 451,18 57 828,07

Constructions 3 410 485,61 2 175 870,00 1 234 615,61 1 319 624,26

Installations techn., matériel et outil. ind. 127 974,74 122 983,38 4 991,36 7 650,74

Autres 340 162,94 307 365,89 32 797,05 45 321,90

Immobilisations corporelles en cours 2 159,99 2 159,99 2 159,99

Avances et acomptes 

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres 3 902,69 3 902,69 3 902,69

TOTAL     (I) 3 975 609,90 2 639 692,02 1 335 917,88 1 436 642,80

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours 6 317,64 6 317,64 8 198,22

Créances 

Créances clients, usagers et comptes ratt. 167 854,41 3 967,31 163 887,10 141 614,01

Créances reçues par legs ou donations

Autres 68 636,10 68 636,10 74 926,66

Valeurs mobilières de placement 

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 306 898,06 306 898,06 299 774,79

Charges constatées d'avance 2 578,50 2 578,50 3 503,60

TOTAL     (II) 552 284,71 3 967,31 548 317,40 528 017,28

Frais d’émission des emprunts (III) 

Primes de remboursement des emprunts (IV) 

Ecarts de conversion actif (V) 

4 527 894,61 2 643 659,33 1 884 235,28 1 964 660,08TOTAL GENERAL     (I+II+III+IV+V) 
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BILAN - PASSIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Du 01/01/2024 Du 01/01/2023

PASSIF au 31/12/2024 au 31/12/2023

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 896 171,53 1 047 280,95

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 57 256,07 -151 109,42

Situation nette (sous total) 953 427,60 896 171,53

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 570 342,15 603 818,54

Provisions réglementées

TOTAL     (I) 1 523 769,75 1 499 990,07

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL     (II)

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL     (III)

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 146 675,94 209 424,01

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 27 856,77 39 071,06

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 96 105,03 108 744,46

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 16 160,90 52 362,30

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 73 666,89 55 068,18

TOTAL     (IV) 360 465,53 464 670,01

(V)Ecarts de conversion passif 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 1 884 235,28 1 964 660,08
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COMPTE DE RÉSULTAT
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Du  01/01/24 Du 01/01/23

au  31/12/24 au  31/12/23

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 5 922,27 5 750,00

Ventes de biens et services 

Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service 1 140 119,14 988 737,25

Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 713 095,32 735 977,64

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 30 946,04 28 018,52

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 1,59

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION     (I) 1 890 082,77 1 758 485,00

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises et autres achats 102 538,71 123 790,64

Variation de stock 1 880,58 -2 048,35

Autres achats et charges externes  352 395,30 369 456,93

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 21 602,17 21 895,26

Salaires et traitements 911 640,59 957 102,34

Charges sociales 327 304,99 342 352,76

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 110 171,21 127 555,55

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés   

Autres charges 1 579,48 6 923,49

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION     (II) 1 829 113,03 1 947 028,62

RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I - II) 60 969,74 -188 543,62

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 33,45 122,15

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III) 33,45 122,15

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 3 634,60 1 717,88

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 3 634,60 1 717,88

-3 601,15 -1 595,73RÉSULTAT FINANCIER     (III - IV)
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COMPTE DE RÉSULTAT
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Du  01/01/24 Du 01/01/23

au  31/12/24 au  31/12/23

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 57 368,59 -190 139,35

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 3 283,96 1 076,37

Sur opérations en capital 33 476,39 38 609,56

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS     (V) 36 760,35 39 685,93

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 36 872,87 656,00

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES     (VI) 36 872,87 656,00

-112,52 39 029,93RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

1 926 876,57 1 798 293,08TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

1 869 620,50 1 949 402,50TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT 57 256,07 -151 109,42
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MFR DE  BLANGY LE CHATEAU 

 

CLOTURE DES COMPTES 2024 
 

ANNEXES DES COMPTES 
 
 
 
Objet social de l’association, 
Pour que cette description (règlt ANC 2018-06, art. 431-2), propre à l'entité, soit cohérente avec les informations fournies dans d'autres 
documents, il est recommandé que l'annexe reprenne les informations figurant dans les statuts, les procès-verbaux, les informations du site 
Internet, des plaquettes et autres rapports communiqués aux tiers. 
La Maison Familiale Rurale d'Education et d'Orientation de Blangy le Château est une association de caractère familial, régie par la loi du 1er 
juillet 1091. Sa durée est illimitée. Son siège social est établi 11 route du Mesnil 14130 BLANGY LE CHATEAU. 
L'association a pour but 
-de donner aux familles qui en sont membres les moyens d'exercer leurs droits et d'assumer leurs responsabilités, notamment en ce qui 
concerne l'éducation, l'orientation et la formation professionnelle, générale, morale et sociale des enfants fréquentant la Maison Familiale 
Rurale 
- d'assumer la création, la gestion et la responsabilité légale, morale et financière de la Maison familiale Rurale 
- de participer à l'animation et au développement du milieu dans lequel est implantée la Maison Familiale Rurale et d'assurer toutes activités 
d'éducation populaire, de formation des adultes ainsi que toutes actions à caractère éducatif, social ou familial. 
L'activité de formation conduite par l'association pourra s'exercer dans le cadre de la formation scolaire, de l'apprentissage ou de la formation 
professionnelle continue. 
L'association pourra éventuellement proposer des activités complémentaires d'accueil, de repas, d'hébergement... dont les recettes permettent de 
concourir à la réalisation de l'objet de l'association. 
L'association adopte pour la création et le fonctionnement de la Maison Familiale Rurale les moyens ou méthodes définis par l'Union Nationale 
des Maisons Familiales Rurales et en particulier : 
- la répartition des apprenants en groupes restreints. 
- l'alternance du temps de formation des adolescents(es) dans le milieu professionnel, la famille et dans la Maison 
Familiale Rurale 
- l'accueil des apprenants en internat comme partie intégrante de la formation et du projet éducatif à la Maison Familiale Rurale. 

référence UAI  01 41 903 T  
Déclaration d’activité Direccte 28140345514 

 
 
 
Nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées, 
 
(Types de formations mises en place – niveaux – type de publics- …..) 

Types de formation Niveaux Type de Publics 
4ème – 3ème  Collège Formation initiale 
CAPA Métiers de l’agriculture Niveau 3 Formation initiale ou Apprentissage 
CAPA Jardiniers Paysagiste Niveau 3 Formation initiale ou Apprentissage 
BAC PRO CGEA 2nde Pro et 1ère  Niveau 4 Formation initiale ou Apprentissage 
BAC PRO A.P  Niveau 4 Formation initiale ou Apprentissage 
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Moyens mis en œuvre, 

Les locaux avec superficie 1830  m2 Composition Equipements 
INTERNAT 790 m2 29 Chambres   

2 chambres surveillants  
1 infirmerie 
 
1 salle loisirs 
 

lits simples et ou superposés  
armoires 4 portes 
1 table bureau 
2 lavabos et douche, wc dans quelques-unes 
Banquettes, PS4 TV, jeux société et 
fléchettes 

RESTAURATION 210 m2 Réfectoire 
 
Salles de formateurs 
Office 
 
Plonge 
 
Cuisine 
 
Réserve 

12 tables 4 personnes, 20 tables 2 personnes 
84 chaises 
4 tables 12 chaises 
Table chaude, armoire – et +, placard 
vaisselle et torchons  
Lave vaisselle, 2 armoires vaisselles, 2 tables 
amovibles 
Four mixte, sauteuse, 2 pianos, friteuse, 
armoires – et +, cellule refroidissement 
Armoires + et -, rayonnages 

PEGAGOGIQUE 400 m2 8 salles de cours 
1 salle informatique 

129 tables, 130 chaises, 7 bureaux 
19 Poste, 24 chaises, 1 table centre, 1 bureau 
Photocopieur-imprimante 

AUTRES BATIMENTS 430 m2 Vestiaire 
 
Foyer 
Buanderie  
8 Bureaux 

Gros et petit matériel JEV (tondeuse, 
débrousailleuse, etc) 
TV, 2 baby foots, 9 fauteuils 
Lave linge, sèche linge et vestiaires 
PC, armoire, bureaux, 3 photocopieurs, 1 
boyeur à papier, fauteuils…. 

 
 
 
 
 
 
Moyens humains : 

SECTEURS NOMBRE DE SALARIES 
DIRECTION 1 
FORMATION 20 
SECRETARIAT 4 
SERVICE 9 
ANIMATION 3 
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Mise à disposition des biens et services gratuits non significatifs  
 
 
(Provenance des financements (répartition approximative en % entre OPCO Etat CR, Organ Internationaux, Entrepr Privées, Familles….cf 
Copte de résultat synthèse produits 70 à 74 soit 1 853 214.46 €) 
 

AUTRES FINANCEURS                3 000,00  0,16% 

AUTRES SUBVENTIONS              15 099,94  0,81% 

CONSEIL REGIONAL              17 700,00  0,96% 

DRAAF SUBVENTION MINISTERE           663 129,32  35,78% 

LOCATIONS gestion libre              20 333,00  1,10% 

OPCO           764 635,43  41,26% 

PRESTATIONS FAMILLES           346 077,35  18,67% 

RESTAURATION DU PERSONNEL                6 073,36  0,33% 

TAXE D’APPRENTISSAGE              17 166,06  0,93% 

Total général        1 853 214,46  100 % 

 
 

Règles et méthodes comptables 
 
 

 Principes généraux 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de bases : 

- continuité de l’exploitation 
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
- indépendance des exercices 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels de l’ANC N° 
2018*-06 du 05 décembre 2018. 
 

 Méthodes d’évaluation : 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 
 
 Autres renseignements : 
Engagement retraite : L’engagement retraite n’est pas valorisé car jugé non significatif par 
l’Association. 
 
 Info spécifiques : 
Conformément au CRC 2002-10, applicable de façon obligatoire au cours de l’exercice ouvert en 2006, 
notre association a procédé à une identification différenciée des principaux composants des actifs 
immobiliers. 
 
 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

- Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 
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Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant un mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée 
de vie prévue : 

 Nouvelle construction  50 ans 
 Ancienne construction 30 ans 
 Agencements et aménagements des constructions 30 ans 
 Installations techniques  10 à 20 ans 
 Matériels et outillage internat 10 ans 
 Matériel de transport 5 ans   
 Matériel de bureau et informatique 3 à 8 ans 
 Matériel et outillage pédagogique 10 ans  

 

 Stocks 
Les stocks sont évalués suivant la méthode, premier entré, dernier sorti. 
 

 Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale ; une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque 
la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 

 Emprunts 
Les emprunts sont garantis par une caution solidaire de la commune à hauteur du capital restant dû. 
 

 Faits marquants au cours de l’exercice clos le 31/12/2024 
Evolution constante du nombre d’apprentis tout au long de l’année, 118 apprentis & 125 élèves soit un 
effectif total de 243 au 31/12/2024.  
Baisse de la subvention Ministère dû à la diminution d’effectif en FI. L’association estime que la poursuite de 
son exploitation n’est pas remise en cause. 
 

 Contributions Volontaires en Nature :  
 L’association décide de ne pas valoriser les contributions volontaires en natures car non significatives. Des 
indemnités ont été versées au Président sur cet exercice.  
 
Générosité du public :  
L’association ne fait pas appel à la générosité du public. 

  
 Subventions perçues au cours de l’exercice 2024: 

La MFR - CFA – Centre de formation de Blangy a perçu une subvention d’exploitation provenant du ministère 
de l’Agriculture pour un montant de 663 129.32 €.  

  
 Prise en charge des contrats d’apprentissage : 

Dans le cadre de l’apprentissage, trois OPCO prennent en charge les contrats pour un montant sur l’exercice 
de 684 793.59€.  
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 M.F.R. BLANGY LE CHÂTEAU

A B C D = A + B - C
Valeur brute à la 
fin de l'exercice 

précédent
Augmentations Diminutions

Valeur brute à la 
clôture de 
l'exercice

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

200 Immobilisations incorporelles

2051 Logiciels 1 861,80 1 861,80

TOTAL I 1 861,80 0,00 1 861,80

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

211 Terrains 54 895,31 0,00 54 895,31

212 Aménagement terrains 34 166,82 34 166,82

2131 Constructions (terrains propres) 1 111 004,29 1 111 004,29

2135 Installations aménagements constructions 2 294 657,32 4 824,00 2 299 481,32

2156 Matériel pédagogique 127 974,74 127 974,74

2182 Matériel de transport 33 030,36 33 030,36

2183 Matériel de bureau, informatique 9 010,46 9 010,46

21831 Matériel informatique 61 998,38 654,98 62 653,36

21841 Mobilier d'enseignement 61 878,81 61 878,81

21842 Mobilier d'internat 80 781,73 80 781,73

2187 Matériel outil internat 92 808,22 92 808,22

21880 Autres matériels 0,00 0,00

231 Immobilisations en cours 2 159,99 2 159,99

TOTAL II 3 964 366,43 5 478,98 0,00 3 969 845,41

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

261 Titres de participation

274 Prêts et autres créances 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 3 902,69 3 902,69

0,00 0,00

TOTAL III 3 902,69 0,00 0,00 3 902,69

TOTAL GENERAL (I + II + III) 3 970 130,92 5 478,98 0,00 3 975 609,90

0,00

Tableau n° 0
Exercice au 31/12/2024

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS
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M.F.R. BLANGY LE CHÂTEAU

A B C D = A + B - C

Immobilisations amortissables
Montant des 

amortissements au 
début de l'exercice

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice 
Diminutions (1)

Montant des 
amortissements à 

la clôture de 
l'exercice

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

280 Immobilisations incorporelles

28051 Logiciels 1 706,65 155,15 1 861,80

TOTAL I 1 706,65 155,15 1 861,80

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

2812 Aménagement terrains 31 234,06 376,89 31 610,95

28131 Constructions (terrains propres) 502 521,38 16 582,47 519 103,85

28135 Installations aménagements constructions 1 583 515,97 73 250,18 1 656 766,15

28182 Matériel transport 30 055,39 2 659,38 32 714,77

28183 Matériel de bureau, informatique 8 054,41 1 761,92 9 816,33

281831 Matériel Informatique 55 264,13 559,93 55 824,06

281841 Mobilier d'enseignement 51 008,80 4 772,55 55 781,35

281842 Mobilier d'internat 77 411,33 2 684,51 80 095,84

281851 Matériel Outillage Pédag; 120 324,00 919,20 121 243,20

281852 Matériel Outillage Internat 72 392,00 2 481,72 74 873,72

28188 Autres matériels 0,00 0,00

 

TOTAL II 2 531 781,47 106 048,75 0,00 2 637 830,22

TOTAL GENERAL (I + II) 2 533 488,12 106 203,90 0,00 2 639 692,02

0,00

Tableau n° II
Exercice au 31/12/2024

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS
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 M.F.R. BLANGY LE CHÂTEAU

A B C D = A + B - C
Valeur brute à la 
fin de l'exercice 

précédent
Augmentations Diminutions

Valeur brute à la 
clôture de 
l'exercice

1312 Subventions Investissements Région 272 219,25 0,00 272 219,25

1313 Subventions Investissements Département 1 551 957,72 1 551 957,72

13186 Subventions Investissements FEDER 70 545,78 70 545,78

TOTAL I 1 894 722,75 0,00 0,00 1 894 722,75

TOTAL GENERAL 1 894 722,75 0,00 0,00 1 894 722,75

0,00

Tableau n° I
Exercice au 31/12/2024

TABLEAU DES SUBVENTIONS INVESTISSEMENTS
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M.F.R. BLANGY LE CHÂTEAU

A B C D = A + B - C

Immobilisations amortissables
Montant des 

amortissements au 
début de l'exercice

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice 
Diminutions (1)

Montant des 
amortissements à 

la clôture de 
l'exercice

1312 Amortissements Investissements Région 211 473,72 4 625,58 216 099,30
1313 Amortissements Investissements Département 1 008 884,71 28 850,81 1 037 735,52

13186 Amortissements Investissements FEDER 70 545,78 70 545,78

TOTAL I 1 290 904,21 33 476,39 0,00 1 324 380,60
TOTAL GENERAL 1 290 904,21 33 476,39 0,00 1 324 380,60

Tableau n° II
Exercice au 31/12/2024

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS INVEST
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M.F.R. BLANGY LE CHÂTEAU

A B C D = A + B - C

Nature des provisions
Montant au début 

de l'exercice

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice 

Diminutions : 
reprise de 
l'exercice

Montant à la 
clôture de 
l'exercice

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

151 Provisions pour risques 0,00 0,00 0,00 0,00

1572 Provisions grosses réparations 0,00 0,00

TOTAL I 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

491 Dépréciation de comptes d'usagers 7 274,51 3 967,31 7 274,51 3 967,31

496 Dépréciation de comptes de débiteurs divers

TOTAL II 7 274,51 3 967,31 7 274,51 3 967,31

TOTAL GENERAL (I + II) 7 274,51 3 967,31 7 274,51 3 967,31

Tableau n° III
Exercice au 31/12/2024

TABLEAU DES PROVISIONS
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Fonds propres sans 
droits de reprise 1 047 280,95 -151 109,42 896 171,53
Fonds propres avec 
droits de reprise 0,00
Ecarts de réévalation 0,00
Réserves 0,00
Report à nouveau 0,00
Ecédent ou déficit de 
l'exercice -151 109,42 151 109,42 57 256,07 57 256,07
Situation nette 0,00
Fonds propres 
consomptibles 0,00
Subventions 
investissement 603 818,54 33 476,39 570 342,15
Provisions réglementées 

TOTAL 1 499 990,07 0,00 57 256,07 33 476,39 1 523 769,75
0,00

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES 

VARIATION
DES FONDS
PROPRES 

A
L’OUVERTURE DE

L’EXERCICE

AFFECTATION DU 
RESULTAT 

AUGMENTATION
DIMINUTION OU 

CONSOMMATION
A LA CLÔTURE
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M.F.R. BLANGY LE CHÂTEAU

CAPITAUX PERMANENTS ACTIF CIRCULANT

Fonds propres (positif) 953 427,60 Prêts et créances à - 1 an

Subventions équipement 570 342,15 Stocks 6 317,64

Provisions 0,00 Tiers 235 101,70

Dettes à + 1 an 146 675,94 Trésorerie 306 898,06

TOTAL I 1 670 445,69 TOTAL III 548 317,40

VALEURS IMMOBILISEES DETTES A MOINS D'UN AN

Fonds propres (négatif) Dettes à - 1 an 213 789,59

Actif immobilisé 1 335 917,88 Emprunts et dettes assimilés

Total 1 335 917,88 Trésorerie 0,00

Déduire : prêts et créances à - 1 an

TOTAL II 1 335 917,88 TOTAL IV 213 789,59

Fonds de roulement I - II 334 527,81 Fonds de roulement III - IV 334 527,81

Montant du dernier compte de résultat 1 926 876,57 0,00

Equivalent jours :  (FR x 360) / CR   = 63 jours

Exercice au 31/12/2024

CALCUL DU FOND DE ROULEMENT
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MAISON FAMILIALE RURALE BLANGY LE CHÂTEAU Exercice au 31/12/2024

272 771,28

334 527,81

61 756,53

  Déficit exercice   Excédent exercice 57 256,07

  Amortissements subventions équipement 33 476,39   Amortissements exercice 106 203,90

  Investissements constructions - matériel 5 478,98   Vente immobilisations 0,00

  Remboursement emprunts 62 748,07   Subventions équipement reçues 0,00

  Reprise provisions pour risques 0,00   Nouveaux emprunts MT-LT 0,00

      Total emplois 101 703,44       Total ressources 163 459,97

      Différence 61 756,53       Différence

      TOTAL 163 459,97       TOTAL 163 459,97

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

A - Fonds de roulement début exercice

B - Fonds de roulement fin exercice

C - Différence (A-B)
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M.F.R. BLANGY LE CHÂTEAU

A = B + C B C A = B + C + D B C D

Montant
Échéance à un 

an au plus
Echance à 

plus d'un an
Montant

Échéance à un 
an au plus

Echéance à + 
d'un an et 5 ans 

au +

Echéance à 
plus de 5 ans

ACTIF IMMOBILISE EMPRUNTS(2)

Prêt (1) 16411 Caisse Epargne 65 203,32 33 871,00 31 332,32 0,00

Prêt (2) 16413 Crédit agricole 0,00 0,00 0,00

16414 Crédit agricole 32 430,98 17 615,86 14 816,32

16415 Crédit agricole 49 041,64 11 456,08 37 585,56

1688 Intérêts courus 0,00 0,00

5121 Crédit agricole 0,00

TOTAL I TOTAL I 146 675,94 62 942,94 83 734,20 0,00

ACTIF CIRCULANT AUTRES DETTES

401 Fourn., avances et acomptes 291,43 291,43 401 Fournisseurs 27 856,77 27 856,77

4111 Famille 167 854,41 167 854,41 41 Clients et comptes rattachés 7 060,51 7 060,51

42/43 Personnel charges sociales 282,52 282,52 42/43 Dettes relatives au personnel 94 644,36 94 644,36

4431 Bourses 0,00 44 Etat 1 460,67 1 460,67

45 Associés 0,00 46 Créditeurs divers 3 015,89 3 015,89

46/47 Débiteur divers 68 062,15 68 062,15 46/47 Débiteur divers 6 084,50 6 084,50

TOTAL II 236 490,51 236 490,51 TOTAL II 140 122,70 140 122,70 0,00 0,00
Charges constatées d'avance 2 578,50 2 578,50 Produits constatés d'avance 73 666,89 73 666,89

TOTAL III 2 578,50 2 578,50 TOTAL III 73 666,89 73 666,89 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (I + II + III) 239 069,01 239 069,01 TOTAL GENERAL (I + II + III) 360 465,53 276 732,53 83 734,20 0,00

Montant Montant

0,00

0,00
Montant des remboursements obtenus en 
cours d'exercice

R
E
N
V
O
I

Exercice au 31/12/2024

Créances Dettes

ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

Montant des prêts accordés en cours 
d'exercice

Tableau n° IV

62 748,07Emprunts remboursés en cours d'exercice

R
E
N
V
O
I

Emprunts souscrits en cours d'exercice 0,00
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